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Faciliter les déplacements 
à vélo, pour une mobilité 
multimodale durable
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Enjeux

Leviers d'action pour développer le vélo

Capacité d’écoulement 
théorique d’une voie modale
en personnes
transportées
sur 1h

Afin de créer les conditions propices à l'usage du vélo, 
plusieurs aspects doivent être pris en compte :

� Améliorer la continuité des aménagements
cyclables

Seul un aménagement continu et sécurisé permettra 
d’attirer de nouveaux usagers peu habitués à circuler 
à vélo

� Augmenter les capacités de stationnement
Un stationnement suffisant et sécurisé à proximité des
destinations des cyclistes est nécessaire pour 
encourager un usage quotidien

� Développer les services pour les vélos
Aide à l’achat ou à l’entretien, services de location,
vélos en libre service, pompes à vélo, ateliers dans les 
écoles… sont autant de services complémentaires qui 
contribuent à démocratiser l’usage du vélo

� Développer une communication adaptée
Ces nouveaux aménagements cyclables doivent
s'accompagner d'une communication adéquate 
envers tous les usagers pour améliorer leur 
acceptabilité 

Les fiches suivantes reprennent les deux premiers thèmes 
en lien avec l'infrastructure routière et proposent des 
mesures concrètes. La faisabilité et la pertinence de ces 
mesures sont à étudier en fonction des contextes locaux.Sources : Transitec, reCYCLO, Nevers Métropole

La crise liée à la COVID-19 a mis en évidence l’importance des modes de déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle motorisée. Le canton est parfaitement conscient des 
enjeux et va continuer de promouvoir la pratique du vélo par la réalisation 
d’aménagements sécurisés et confortables. La stratégie pour les aménagements 
définis en 2016 n’est pas remise en cause par la pandémie.

Penser la mobilité dans sa globalité à l’horizon 2030, tel était le programme de la 
stratégie «Neuchâtel Mobilité 2030» et dont la mobilité douce était l’un des quatre 
piliers. En 2018, la loi sur la mobilité douce (LMD), le plan directeur cantonal de mobilité 
cyclable (PDCMC) et un crédit d’engagement de cinq millions sur cinq ans ont 
concrétisé cette stratégie.

Dans cette stratégie, l’État a un rôle de soutien, notamment financier par des 
subventions, et de centralisateur; ce sont principalement les communes, les écoles et 
les associations, qui sont en lien direct avec les usagers et qui sont le plus à même 
d’assurer la réalisation d’aménagements cyclables et la promotion du vélo, Ainsi, le 
Canton encourage fortement les communes à réaliser des aménagements locaux grâce 
à ses subventions importantes, jusqu’à 20, voire 50% des coûts.

Ce document présente des aménagements simples et rapides à mettre en œuvre dans 
les communes.



Action 1

Donner de l'espace aux 
vélos sur la chaussée
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Enjeux

Afin d’attirer de nouveaux usagers vers le vélo, il est 
nécessaire de repenser l’aménagement de l’espace public et 
de garantir des itinéraires continus, sûrs et confortables aux 
cyclistes. 
Le marquage de bandes cyclables sur les voiries non 
équipées représente le premier pas pour garantir la continuité 
des itinéraires. Lorsque les gabarits sont plus généreux, la 
redistribution de l’espace public permet d'offrir des 
aménagements cyclables plus capacitaires et confortables. 
Les nouveaux usagers pouvant être peu habitués à circuler à 
vélo, une séparation claire entre le trafic et les vélos est 
souhaitable partout où cela est possible. 

Actions possibles

2x1 voie + stationnement longitudinal

Réaffecter les zones de stationnement

Avant Après

2x1 voie de circulation + bandes cyclables 

2,5 m

L'augmentation du nombre 
de cyclistes sur les routes et 
la différence de vitesse 
engendrée par l'essor des 
vélos à assistance électrique 
encourage l'aménagement 
de pistes ou bandes 
cyclables qui permettent aux 
cyclistes de se dépasser. 

Elargir les aménagements existants

2x1 voie + bandes cyclables standards

Avant Après

2x1 voie + bandes cyclables élargies qui permettent 
le dépassement
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Ouvrir les voies bus aux cyclistes

2x1 voie + voie bus

Avant Après

2x1 voie + voie mixte bus/vélo

L'ouverture des voies bus aux vélos doit être étudiée de concert avec les entreprises de transport public 
et au cas par cas en fonction de nombreux critères (fréquence des bus, pente, modes de détection des 
véhicules, types de boite à feux, largeur de la voie...)

Modifier le schéma de circulation

Réaffecter les largeurs de chaussées 
en localité

voie urbaine à double sens

Avant 

voie urbaine à double sens

Avant 

voie centrale banalisée

Après

Après Après

voie à sens unique + 
piste bidirectionnelle

voie fermée à la circulation 
motorisée et dédiée aux modes doux

Source : graffiti-communication.ch - S. Amstutz



Action 2

Améliorer l'accessibilité des 
quartiers
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Enjeux

Remplacer les panneaux "sens interdit", "interdiction de circuler" 
et "zone piétonne" par leurs équivalents qui permettent aux 
cyclistes de circuler est une mesure facile à mettre en place qui 
améliore nettement le confort des cyclistes en minimisant les 
distances à parcourir.

Actions possibles

Autoriser les cyclistes dans les rues où ils sont 
aujourd'hui interdits

Répandre l’usage du panneau impasse sauf 
piéton/vélo

Abaisser les vitesses 

Le panneau impasse entraine une incertitude chez le 
piéton et le cycliste qui n’osent pas toujours 
s’engager. L’affichage de la continuité permet de 
raccourcir les temps de trajet et ainsi augmenter la 
zone accessible par les vélos ou les piétons. 

Réduire la vitesse de circulation du trafic motorisé est un levier pour le confort du cycliste 
et son sentiment de sécurité. Les mesures présentées dans la fiche 1 sont d’autant plus 
pertinentes si elles s’accompagnent d’une réduction de la vitesse de circulation. Dans 
les axes à faible trafic, un abaissement de la vitesse peut permettre d’éviter des 
aménagements supplémentaires, dans le cadre de zones 30 ou de zones de rencontre (à 
condition que l’espace urbain s’y prête bien). 
Abaisser la vitesse de circulation nécessite un échange avec le SPCH (voir page 9).

Le vélo étant par nature un mode de transport qui 
amène son usager au plus près de son lieu d’origine 
ou de destination, il est important de garantir des 
circulations continues et sécurisées pour les liaisons 
inter-quartier et la desserte locale. 

Toutes les mesures de la fiche 1 peuvent s'appliquer 
sur les axes de quartier, le trafic souvent réduit 
pouvant faciliter la mise en oeuvre.

Attention : la marche est aussi un mode de déplacement à développer et encourager, il est 
ainsi important de garantir que les aménagements cyclables ne sont pas réalisés au 
détriment du confort et de la sécurité des piétons. La mixité entre ces modes ne peut être 
envisagée que lorsque les gabarits disponibles permettent un croisement confortable entre 
les usagers.

+

exceptés
+

autorisés



Action 3

AméLIORER LA CIRCULATION DES 
VéLOS DANS LES CARREFOURS
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Enjeux

En Suisse, la majorité des accidents vélos interviennent 
dans des carrefours. C'est dans ces intersections qu'il 
convient donc d'intervenir en priorité pour faciliter la 
progression des cycles et garantir une infrastructure 
sécuritaire pour tous. La continuité dans les carrefours 
des nouveaux aménagements réalisés doit notamment 
faire l'objet d'une attention poussée. 
Une mesure efficace consiste à mettre en évidence la 
présence des cyclistes avec une continuité du 
marquage dans l'intersection. Cette mesure est 
applicable dans un carrefour à perte de priorité ou dans 
un carrefour à feux. 

Mutualiser les voies de circulation pour aménager des espaces cyclables

Avant Après

Cette mesure peut nécessiter la modification de la programmation de la signalisation lumineuse. Lorsque la voie 
de tourner-à-droite doit être conservée, la continuité cyclable tout-droit peut être marquée dans cette voie.

A l'approche des feux, l'amé-
nagement d'une bande cyclable 
permet aux vélos de remonter les 
files d'attente. La présence d'un 
sas vélo devant la ligne de feu 
améliore la sécurité du cycliste 
en renforçant sa visibilité.

Généraliser les sas vélos

Le tourner-à-gauche indirect permet de 
sécuriser les cyclistes peu à l'aise dans 
le trafic qui n'osent pas utiliser les 
présélections. Cela peut aussi 
permettre d'autoriser aux vélos des 
mouvements interdits au trafic motorisé.

Aménager des tourner-à-gauche indirects

Actions possibles



Action 4

Augmenter les capacités de 
stationnement vélo
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Enjeux

L’assurance de disposer d’un endroit où stationner son vélo à 
tous les arrêts est un point essentiel pour développer l’usage 
des deux roues. Si les nouvelles constructions sont tenues 
d’offrir suffisamment de stationnement pour répondre aux 
besoins de leurs usagers, la majorité des bâtiments en ville ne 
répondent pas à cette exigence. 
Dans une dynamique d’augmentation massive de l’utilisation 
du vélo, il est ainsi nécessaire de développer les capacités de 
stationnement dans l’espace public. 

Supprimer des places de stationnement sur voirie

Une place de stationnement voiture peut accueillir 8 vélos 
standards avec du stationnement en arceaux.

Identifier des espaces perdus 
dans l’espace urbain 

L'emplacement retenu 
pour le stationnement 
des vélos doit être 
situé hors des espaces 
de circulations pour les 
piétons.

Réaffecter certaines places de stationnement 
dans les parkings

Du stationnement longue durée 
peut être aménagé dans les 
parkings souterrains (ils offrent 
une meilleure sécurité et une 
meilleure protection contre les 
intempéries que le stationnement 
extérieur).

Les installations temporaires de 
stationnement sans accroche sur la chaussée 
(arceaux reliés, barrières vauban...) ont 
l’avantage de pouvoir être déplacées très 
facilement si l’emplacement retenu ne trouve 
pas le public escompté. 

Où placer le stationnement des cycles ?

� Le vélo est un mode de déplacement de
porte à porte, il est ainsi plus intéressant de
répartir le stationnement dans chaque rue
plutôt qu’un grand parking vélo à
destination d’un quartier entier.

� En plus d’une répartition diffuse dans les
quartiers résidentiels, du stationnement
devrait être implanté à proximité de
l’ensemble des espaces publics, des
commerces et des écoles.

� Le stationnement doit pouvoir être
accessible en roulant, sans obstacle ou
danger. Les installatations temporaires de
stationnement doivent ainsi être installées à
proximité d'abaissements de bordure.

� Les infrastructures à grande capacité
gagnent aussi à être signalées pour y guider
les usagers.

VISUEL À AJOUTER

VISUEL À AJOUTER

VISUEL À AJOUTER

Actions possibles
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pour passer à l'action
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Les possibilités d'action présentées 
dans ce document correspondent 
principalement à des mesures légères 
qui peuvent être mises en place 
rapidement.

La pertinence et la faisabilité de ces 
différentes mesures doivent être 
évaluées en fonction des contextes 
locaux.

Pour vous accompagner dans cette 
mise en œuvre, plusieurs solutions 
s'offrent à vous.

Des mesures rapides 

Ressources disponibles

L’ingénieur trafic et circulation et l'inspecteur de la signalisation se tiennent à votre disposition pour les 
questions de procédures qui doivent accompagner certaines modifications réalisées sur la voirie, notamment 
celles liées aux restrictions de circulation, limitations de vitesse ou modifications de la signalisation.

Service des ponts et chaussées
Bureau de la signalisation
Rue J -L. Pourtalès 13
2000 Neuchâtel
Spch.signalisation@ne.ch
+41 32 889 67 10

Contacter le service des ponts et chaussées

Ces derniers pourront vous conseiller sur les 
mesures envisageables dans le contexte de 
votre commune  et vous accompagner dans la 
mise en œuvre.

Faire appel à un bureau d'ingénieurs en mobilité



SPCH – Service des ponts et chaussées  
Rue J.-L. Pourtalès 13
2000 Neuchâtel
www.ne.ch/DDTE/SPCH 
T +41 32 889 67 10
Service.PontsChaussees@ne.ch 

Source : graffiti-communication.ch - S. Amstutz




